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• LE DISPOSITIF D’ACCUEIL 

 

• LES DATES A RETENIR 

 

• QUI PARTICIPE AU MOUVEMENT ? 

 

• CONSEILS POUR LA SAISIE DE MES VŒUX 

 

• LA PRISE EN COMPTE DE MA SITUATION FAMILIALE 

 

• J’AI UN POSTE DANS L’ACADEMIE … 

 

o JE SUIS SUR POSTE FIXE ET JE VEUX MUTER AU SEIN DE 

MON DEPARTEMENT  

o JE SUIS SUR POSTE FIXE ET JE VEUX CHANGER DE 

DEPARTEMENT  

o JE SUIS TITULAIRE D’UNE ZONE DE REMPLACEMENT 

o JE SUIS CONCERNEE PAR UNE MESURE DE CARTE SCOLAIRE 

o JE DEMANDE UNE REINTEGRATION, UNE INTEGRATION OU UN 

CHANGEMENT DE DISCIPLINE  

 

• JE SUIS ENTRANT(E) DANS L’ACADEMIE (procédure de l’extension)  

  

• JE VEUX PARTICIPER TARDIVEMENT AU MOUVEMENT, ANNULER OU 

MODIFIER MA DEMANDE 

 

• JE SOUHAITE OBTENIR UNE RÉVISION DE MON AFFECTATION  

 

 

 



2 

 

 

 

 

 
   
  
 
  
 
 
 

 
 

 
 

 
 

mailto:mouvement2Dpublic@ac-nantes.fr


3 

 

• saisie des voeux : 30
voeux maximum (+ pour
chaque voeu ZRD exprimé,
possibilité de saisir 10
préférences)

• saisie des préférences (10
maximum) pour les TZR de
l'académie.

du 19 Mars à midi au 

02 Avril à midi

• Date limite du dépôt d’un
éventuel dossier médical
ou social auprès du Pôle
santé social handicap

• Date limite de
candidature à un poste
spécifique académique
(SPEA)

jusqu'au 02 Avril
• téléchargement de la demande par
l'enseignant via le serveur SIAM.

• après vérification et signature,
transmission de l'intégralité du dossier
(accompagné des pièces justificatives)
au chef d'établissement pour
vérification, visa et transmission du
dossier complet à la division du
personnel enseignant au rectorat

du 03 au 07 Avril 

• contrôle et 
traitement des 
demandes

du 04 avril au 05 mai • date limite d'une demande 
tardive de participation au 
mouvement, d'annulation et/ou 
d'une modification de demande 

le 07 mai à minuit

• affichage des barèmes

du 06 au 23 Mai

• demande écrite 
de rectification
des barèmes en 
cas de 
contestation

du 06 au 21 Mai

• communication des 
résultats du mouvement 
intra-académique sur                  
I-prof/SIAM et par SMS

le 05 Juin

• demandes des recours 
assistés et révisions 
d'affectation

du 06 au 20 Juin

• étude des 
affectations à 
l'année des 
TZR

à partir du 5 
Juillet
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Je participe 
OBLIGATOIREMENT si  : 

J'ai été nommé à titre 
définitif dans l'académie 

par le ministre en juin 
2022 et je n'ai pas pu 

être affecté au 
mouvement intra 
académique 2022

Mon poste en 
GRETA-CFA est 

supprimé

Je suis concerné par 
une mesure de carte 

scolaire (MCS) en 
établissement scolaire, 

en CIO ou dans une 
circonscription

Je suis nouvellement 
affecté dans 

l'académie de Nantes 
suite au mouvement 

inter académique
Je suis titulaire de l'académie 
de Nantes et je demande ma 

réintégration (après une 
disponibilité, un congé 

avec libération de poste, 
une affectation sur un poste 

adapté, dans 
l'enseignement privé...)

J'ai changé de corps 
suite à un concours ou à 
une inscription sur une 
liste d'aptitude et je ne 
peux pas être maintenu 

sur mon poste

Je suis évalué 
positivement par les coprs 

d'inspection pour une 
intégration définitive

dans mon nouveau corps 
de personnel enseignant 

du second degré, 
d'éducation ou de PsyEN

Je sollicite, pour la 
première fois, ma 
nomination à des 
fonctions d'ATER
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Je participe
VOLONTAIREMENT si : 

Je suis titulaire affecté à 
titre définitif et je souhaite 
changer d'affectation dans 

l'Académie de Nantes

Je suis chargé des 
fonctions de conseiller en 
formation continue et je 

souhaite retrouver 
l'affectation que je 

détenais antérieurement à 
ma nomination en cette 

qualité

Je suis affecté à titre 
définitif dans 

l'enseignement supérieur 
dans l'Académie de 
Nantes et je désire 

retrouver un poste dans le 
second degré

Je suis géré hors académie 
ou mis à disposition, et je 
désire retrouver un poste 

dans l'Académie de Nantes 
dans laquelle j'étais 

précédemment affecté

Je suis titulaire affecté en 
formation continue, en 
apprentissage ou en 
MLDS et je désire 

retrouver une affectation 
en formation initiale



6 

 

• 

• 

• 

•  

•  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4) d'émettre plusieurs voeux de type COM avant le voeu DPT pour le ou les
départements souhaités

5) de formuler le voeu COM plutôt que le voeu établissement lorsque la commune ne
comprend qu'un établissement ou qu'un type d'établissement afin de permettre la
prise en compte d'éventuelles bonifications familiales dans votre barème
(rapprochement de conjoints, autorité parentale conjointe ou parent isolé)

6) de préciser pour chacune des zones géographiques (COM, DPT et ACA) le type
d'établissement souhaité (lycée, LP, collège).

Attention : cette restriction peut modifier le barème du voeu.

1) de formuler un maximum de voeux sur plusieurs départements en
les élargissant progressivement (d'un voeu précis à un voeu large)

2) d'émettre des voeux sur plusieurs départements si je désire éviter 
l'extension

3) d'exprimer au moins un voeu commune (COM) dans chaque 
département (DPT) 

 

 

 

 

Nous vous 

recommandons 

Il est possible 

Nous vous 

conseillons 

Si je suis participant 

obligatoire, je garde 

toujours présent à 

l’esprit … 
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______________________ 
 

 
 

 

− 

− 

− 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 Je souhaite muter simultanément avec mon conjoint  

J’exerce la garde exclusive (parent isolé) 

Je souhaite me rapprocher de mon conjoint   

J’exerce l’autorité parentale conjointe (garde alternée ou garde partagée ou droit de visite)  
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•  

• 

• 

 

Distance supérieure à 30 km 

Barème pour les vœux ETB : barème points 

communs 

Barème pour les vœux COM : points communs + 

bonifications familiales  

Distance inférieure à 30 km 

Barème pour tous les vœux : points communs 

Les bonifications familiales ne sont pas accordées 

(exception pour les TZR et MCS) 
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Département du 1er Voeu

Loire-
Atlantique

ZRD Loire-
Atlantique

Maine et 
Loire

ZRD Maine 
et Loire

Vendée

ZRD Vendée

Mayenne

ZRD 
Mayenne

Sarthe

ZRD Sarthe

Maine et 
Loire

ZRD Maine 
et Loire

Mayenne

ZRD 
MAyenne

Loire-
Atlantique

ZRD Loire-
Atlantique

Sarthe

ZRD Sarthe

Vendée

ZRD Vendée

Mayenne

ZRD 
Mayenne

Sarthe

ZRD Sarthe

Maine et 
Loire

ZRD Maine 
et Loire

Loire-
Atlantique

ZRD Loire-
Atlantique

Vendée

ZRD Vendée

Sarthe

ZRD Sarthe

Maine et 
Loire

ZRD Maine 
et Loire

Mayenne

ZRD 
Mayenne

Loire-
Atlantique

ZRD Loire-
Atlantique

Vendée

ZRD Vendée

Vendée

ZRD Vendée

Loire-
Atlantique

ZRD Loire-
Atlantique

Maine et 
Loire

ZRD Maine 
et Loire

Mayenne

ZRD 
Mayenne

Sarthe

ZRD Sarthe

S
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J’adresse mes mails à l’adresse suivante en précisant mon nom, prénom et discipline d’exercice dans l’objet :  

 

 

 
 
 

 
 
 

mailto:dipe1@ac-nantes.fr
mailto:dipe2@ac-nantes.fr
mailto:dipe3@ac-nantes.fr
mailto:dipe4@ac-nantes.fr
mailto:dipe6@ac-nantes.fr

